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Par Georges Buscemi, président de Campagne Québec-Vie (https://www.cqv.qc.ca/)

Le 26 avril est parue sur le site Web du Journal de Montréal une chronique d’Elsie Lefebvre
(https://www.journaldemontreal.com/2023/04/26/le-droit-a-lavortement-menace-meme-ici-au-quebec) (ancienne députée du Parti
québécois et ex-conseillère municipale à Montréal), traitant d’une annonce de Martine Biron, ministre responsable de la Condition
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féminine, selon laquelle elle lancerait prochainement une « consultation » afin d’assurer que le « droit à l’avortement » soit immuable
au Québec. Le titre de l’article : « Le droit à l’avortement menacé, même ici, au Québec ».

Lefebvre passe en revue les raisons plus ou moins fondées pour croire que le « droit » à l’avortement serait menacé au Québec et au
Canada : le « trumpiste » Pierre Poilièvre et les députés pro-vie « émanant de la droite religieuse conservatrice », ainsi que les « 
bénévoles pro-vie qui lentement mais sûrement tissent leur toile » et autres bonhommes Sept-Heures qui lui donnent « la chair de
poule », se concerteraient, selon Lefebvre, à fragiliser l’accès à l’avortement.

On ne s’étendra pas longtemps sur l’aspect hystérique de l’analyse (l’épouvantail Trump, les pro-vie qui tissent leur toile, etc.). Ce qui
agace surtout est la manipulation sournoise de l’esprit des lecteurs en prétendant, par un titre tel « Le droit à l’avortement menacé »,
que l’avortement est un « droit » si évident qu’il n’est même pas nécessaire de l’argumenter. Or, le contraire est vrai : il est évident que
l’avortement n’est pas un droit, que ce « droit » ne peut exister, et que s’il existe aujourd’hui dans les sociétés occidentales la
permission d’avorter, ou la tolérance du crime de l’avortement, c’est que nous ne respectons nullement le droit à la vie des plus
faibles. De plus, si l’état des choses actuel est aujourd’hui menacé, il s’agit là d’une très bonne nouvelle, car l’avortement, loin d’être
un droit, est un exemple flagrant de violation des droits humains. Mais pour comprendre cela, il faut d’abord développer la notion de
« droits de l’homme ».

L'article continue ci-dessous...
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Définition de « droits humains »
Les droits humains, ou « droits de l’homme » ou bien encore « droits de la personne », sont, selon Wikipédia
(https://fr.wikipedia.org/wiki/Droits_de_l%27homme) (je cite une source qui n’est certainement pas à l’avantage des pro-vie), « un
concept à la fois philosophique, juridique et politique, selon lequel tout être humain possède des droits universels, inaliénables, quel
que soit le droit positif (droit en vigueur) ou d’autres facteurs locaux tels que l’ethnie, la nationalité ou la religion. » En gros, certaines
choses sont dues à la personne humaine innocente, comme la vie, la parole, le droit de s’associer, et ce, indépendamment de son
origine, de sa taille, de ses croyances. Ces droits ne peuvent lui être enlevés ou limités que pour des raisons sérieuses. On peut ainsi
incarcérer les meurtriers ou les voleurs en vue de protéger la vie ou les biens des autres citoyens. Ce concept de droit humain est
incompatible, encore selon Wikipédia, « avec l’idée que la construction d’une société meilleure justifie l’élimination ou l’oppression
de ceux qui sont censés faire obstacle à cette édification. »

Et voilà la raison très simple pour laquelle l’avortement est une violation des droits de l’homme : pour édifier un monde meilleur en
faveur d’une partie de la population — les femmes — les pro-avortement prétendent qu’il est légitime de sacrifier la vie d’un autre
groupe de personnes, les enfants à naître, qui auraient dû trouver protection dans le ventre de leur mère. Cela va à l’encontre du
concept même d’un droit inné de l’homme, d’un droit qu’il possède grâce à son humanité et qui ne lui a pas été conféré par un État ou
une autre puissance humaine. Nous n’avons pas le droit de tuer les enfants à naître, point à la ligne, même si ce meurtre se couvre de
justifications fallacieuses et prétend faire « avancer » notre société.

Or, ici une personne pro-avortement pourrait tenter de se réfugier dans l’argumentaire saugrenu selon lequel l’embryon ne serait pas « 
humain » ou « une personne ». Je dis bien « saugrenu », car il n’y a que quelques mois et un peu d’eau et de nourriture qui séparent
l’embryon du bébé nouveau-né qu’il deviendra. Osons-nous prétendre que le fait d’avoir ajouté un peu d’eau à un embryon l’aurait
fait changer de nature, l’aurait transformé du simple animal qu’il était, en être humain ? Ou pire : un enfant à naître ne deviendrait-il
humain qu’après être complètement sorti de l’utérus, comme le prétend notre délirant Code criminel canadien, comme si le canal de
naissance était doté de pouvoirs magiques pouvant transformer un « amas de cellules » en un bébé sujet de droits humains ? L’enfant à
naître est donc évidemment un être humain, dès sa conception, n’en déplaise aux pro-avortement qui se cherchent un prétexte pour
l’éliminer quand cela leur est avantageux.

Finalement, et c’est la triste réalité, je crois que beaucoup de pro-avortement, s’ils prétendent promouvoir les « droits de la personne »,
n’y croient pas vraiment. Plusieurs d’entre eux ont une vision purement matérielle de l’existence : tous les humains, et pas seulement
les bébés, ne sont que des « amas de cellules » ou des tas de matière. Les droits n’ont aucune prise sur les tas de matière, mais bien sur
les êtres humains, dotés d’âmes immortelles créées directement par Dieu. Au fond, sans conception du divin et du spirituel, tout
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devient matière à posséder ou à jeter, et les droits de l’homme s’évaporent. Ne reste que la volonté du plus fort au détriment des plus
faibles, ce que nous voyons aujourd’hui se manifester de multiples façons. C’est à nous, les croyants en un Dieu qui nous a créés et
nous a conféré des droits et des devoirs, de conserver cette idée des droits de l’homme, même si plusieurs de nos concitoyens
trahissent cet idéal tout en en faisant l’éloge.
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Répondre •
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il y a un mois  edited

On est résolument contre l'avortement. Cependant, un embryon ou un foetus sont-ils des citoyens,
canadiens, en l'occurrence? Si non, quels droits LÉGAUX leur reconnaître?...
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Laurie Gagnon  

Répondre •

− ⚑> Alain Rioux

il y a 20 jours

Le fait qu'un chien ou un chat ne soit pas légalement citoyen vous donne-t-il le droit de le
maltraiter ? Bien sûr que non... C'est donc dire que la légitimité d'un embryon ou d'un
foetus ne devrait pas être déterminée par son statut social; c'est un être humain à part
entière qui a tous les droits d'être considéré et traité comme tel.
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J'ignore ce qu'il en est du droit canadien, mais en France mon pays) vous pouvez léguer
vos biens à un fœtus. J'avais imaginé un sujet de nouvelle (fictive) où une femme ayant
avorté d'un fœtus héritier d'une grosse fortune, l'aurait réclamée en tant qu'héritière.
Bien sûr, en France, un criminel ne peut pas hériter de sa victime ; mais puisque
l'avortement n'est pas un crime...
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